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Cent seizieme session 

Rome, 1 4  - 19  juin 1999 

NOMINATION DU PRESIDENT DU COMITE DE RECOURS 

I .  L'article 30 1 . 1 1 1  du Statut du personnel stipule ce qui suit: 

"Le Directeur general institue dans !'Organisation un comite charge de lui donner des avis sur 
tout recoursforme a titre individuel par unfonctionnaire pour contester une mesure disciplinaire 
ou une decision administrative que l'interessejuge en contradiction, soit quant aufond, soit quant 
a laforme, avec ses conditions d'emploi ou avec les dispositions pertinentes du Statut du 
personnel, du Reglement du personnel ou des directives administratives. A la demande du 
requerant, le Directeur general peut prendre une decision definitive sur un recours sans que le 
Comite en soit saisi. Le Comite se compose de dew: membres et cinq suppleants nommes par le 
Directeur general, de dew: membres et cinq suppleants elus par !'ensemble du personnel et d'un 
president independant designe par le Conseil. Le Conseil designe en outre dew: presidents 
suppleants, charges d'assurer la presidence en cas d'empechement du President; si le President et 
les presidents suppleants sont tous empeches, les membres du Comite presents peuvent designer 
pour la circonstance un president, qui ne doit pas etre membre du personnel. " 

2. A sa soixante-huitieme session ( 1975), le Conseil a nomme M. Raj Jai Kumar Atal, 
Ambassadeur de l'Inde (ancien Ambassadeur de l'lnde en Italie) premier President suppleant du 
Comite de recours. II a ensuite nomme, a sa quatre-vingt-cinquieme session ( 1983) M. Atal 
President du Comite de recours. 

3 .  A sa cent quinzieme session ( 1998), le Conseil a nomme M .  Simeon Ake, Ambassadeur 
extraordinaire et plenipotentiaire de la Cote d'Ivoire aupres du Saint-Siege, premier President 
suppleant, et M. Felipe H. Paolillo, Ambassadeur de !'Uruguay aupres du Saint-Siege et 
Representant permanent aupres de la F AO, deuxieme President suppleant. 

par toonomie, Iefir�geou present docu111entiet6 �estielnfMtif;le�.()6J6gu�(ef���et:fateui�s��(aotlo i�Vtte$ ittl�Tµegi��� 
· d'e"�ippl!'ires·s,µpplem.�ntaires gu'en. cas. d'!lhs()!UP;!le�.��i!t�tMJPPPJ!�ri>!)�t;�t�inPl!li.!�.h�ts£ll'1!1§L�lll��An@i 

X22 1 3/f 

F 



2 CL 1 1 6/LIM/4 

4 .  Recemment, le Directeur general a re9u la triste nouvelle du deces, survenu le 
3 1  mai 1 999, de M. Atal, President. 

5 .  Le  Conseil est done invite a nommer un nouveau President du Comite de  recours avec 
effet immediat. 




